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REPUBLIQUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DECRETN'2010-042 DU 16 FEVRIER 2O1O

portant nomination d'Elèves- officiers au grade
de Sous-lieutenant et de Lieutenant à titre de
régularisation.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
CHEF DE L'ETAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT,

Vu la loi n'90-032 du 11 décembre 1990 portant Constitution de la République du

Bénin ;

Vu la loi n" 90-016 du'1 B juin 1990 portantcréation des Forces Armées Béninoises;

vu la loi n" 2005-43 du 26 juin 2006 portant statut général des personnels

militaires des Forces Armées Béninoises ,

Vu la proclamation le 29 mars 2006 par la Cour constitutionnelle, des résultats
définitifs de l'élection présidentielle du 19 mars 2OOG ;

Vu le décret n'2009-260 du 12 juin 2009 portant composition du Gouvernement ;

Vu le décret n' 2OO7-494 du 02 novembre 2007 portant attributions, organisation et

fonctionnement du tVinistère de la Défense Nationale ;

Vu le décret n'80-34 du 1'1 février 1980 portant déblocage total et définitif des

avantages financiers correspondant aux avancements des Agents Permanents de

I'Etat et des Personnels Militaires des Forces Armées Béninoises pour compter du

1"' janvier 1 980 ;

vu le décret n" 2006-756 du 31 décembre 2006 portant nomination des élèves -
officiers au grade de Sous-lieutenant des Forces Armées Béninoises ;

Vu le décret 2OO7-287 du 16 juin 2007 portant nomination des Sous-lieutenants au

grade de Lieutenant des Forces Armées Béninoises ;

Sur proposition du tVlinistre d'Etat Chargé de la Défense Nationale ;
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DECRETET

ARTICLE 1"' Les décrets n"2006-756 du 31 décembre 2006 et2007-287 du16
juin 2007 portant nomination des élèves-officiers aux grades de Sous-lieutenant et
de lieutenant des Forces Armées Béninoises sont rapportés uniquement en ce qui
concerne les militaires ci-énoncés à l'article 2.

ARTIGLE 2 : Les Elèves-officiers dont les noms suivent sont nommés au grade
de sous- lieutenant et promus au grade de lieutenant à titre de régularisation, pour
compter des dates ci-après :

GRADE DE SOUS. LIEUTENANT

Pour compter du 1er octobre 2004 :

. Elève-officier

. Elève-officier

. Elève-officier

. Elève-officier

. Elève-officier

1- Armée de Terre

ADJANOHOUN Boris

ALLA A. Edouard

BINOÏ lnnocent

HOUDJENOU Sèmako Mathias

MOUTOUAMAN Célestin

2- Forces Aériennes

Elève-officier AGBIDINOUKOUN Enagnon

3- Forces Navales

I

Elève-officier

Elève-officier

Elève-officier

HOUNSA G. Richard

LOKO Hervé Patrick

ALASSANI Ayélogbon Franck

GBADAMASSI Akim

ALASSANE Oudou

TAWES Roger

ADAMOU lsmaïla

lbikounléa Elève-officier

Elève-officier

Elève-officier

Elève-officier

4- Gendarmerie Nationale
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Pour compter du 1"'octobre 2005 :

Elève-officier DJAHO Dieudonné

Pour compter du 1"'octobre 2006

Elève-officier GAN DJ ETO Fidèle

GRADE DE LIEUTENANT

Pour compter du 1"'octobre 2005 :

1- Armée de Terre

Sous-lieutenant

Sous-lieutenant

Sous-lieutenant

Sous-lieutenant

Sous-lieutenant

ADJANOHOUN Boris

ALLA A. Edouard

BINOÏ lnnocent

HOUDJENOU Sèmako Mathias

MOUTOUAMAN Célestin

!

2- Forces Aériennes

Sous-lieutenant AGBIDINOUKOUN Enagnon

3- Forces Navales

Sous-lieutenant

Sous-lieutenant

Sous-lieutenant

HOUNSA G. Richard

LOKO Hervé Patrick

ALASSANI Ayélogbon Franck

. Sous-lieutenant

. Sous-lieutenant

. Sous-lieutenant

. Sous-lieutenant

GBADAMASSI Akim

ALASSANE Oudou

TAWES Roger

ADAMOU lsmaÏla

lbikounlé

4- Gendarmerie Nationale
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Article 4 : Le Ministre d'Etat Chargé de la Défense Nationale
I'Economie et des Finances sont chargés, chacun en ce qui
l'application du présent décret qui sera publié au Journal Officiel.

Pour compter du 1"'octobre 2000

. Sous- l ieu tenant DJAHO Dieudonné

Pour compter du 1"' octobre 2007

. Sous-1ieut enanL GANDJETO Fidèle.

Article 3: Les nominations ci-dessus accordées donnent droit à augmentation de
traitement dans les conditions définies prarledécret n' 080-34 du 11 février 1980
susvisé.

et le [/inistre de
le concerne, de

Par le Président de la République
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

Fait à Cotonou, le lo FEVRTE 010

Dr.Boni YAYI

Le Ministre d'Etat Chargé de la Prospective,
du Développement, de l'Evaluation des

Politiques Publiques et de la Coordination
de l'Action Gouverne me ntale,

Le Ministre d'Etat
Charg é de la Défense Nationale
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)

Pascal lrénée KOUPAKI

)

lssifou KOGUI N'DOURO
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Le [Vlinistre de l'Economie
d s Finances,

L(_l,(t
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Ampliations :- PR 6 -CAB-MIL 6-AN 2- CC2-CS 2 HCI 2-CES 2- HAAC 2 MECPDEPPCAG 4 IMDN

4 MEF 4 AUTRES MINISTERES 27. SGG 4 SPD2-DEP-INSAE 3 DSI 2 DGBM-DCF-DGTCP-DSDV.
CF 8 ONEP-GCONB-DCCT3_UAC-ENAIV.FASJEP 3- UNIPAR-FDSP 2 INTERESSE 1.DOPA 1-JO
1-NC 4
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